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PROCÉS-VERBALDE LA SÉANCEORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA
VILLE DE LORRAINE TENUE LE 10 DÉCEMBRE 2024 À19H ÀLA MAISON
GARTH

SONT PRÉSENTS:

Siègeno 1 - Mme Martine Guilbault, conseillère
Siègeno 2 - M. Pierre Barrette, conseiller
Siègeno 3 - Mme Diane Desjardins Lavallée, conseillère
Siègeno 4 - M. Jocelyn Proulx, conseiller
Siègeno 5 - Mme Lyne Rémillard, conseillère

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire suppléant Patrick
Archambault

SONT ÉGALEMENTPRÉSENTS:

M. Sylvain Allard, directeur généraladjoint
Me Gabrielle Ethier-Raulin, directrice des Servicesjuridiques et greffière
Mme Josiane Cyr, directrice des communications et des relations citoyennes

EST ABSENT:

Monsieur le maire Jean Comtois

OUVERTURE DE LA SÉANCE

Monsieur le maire suppléant constate le quorum et déclare la séance ouverte, il est
19 h.

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Jocelyn Proulx
APPUYE par madame la conseillèreMartine Guilbault
et RESOLU àl'unanimité,

QUE l'ordre du jour soit adoptétel que présenté.

APPROBATION DES PROCÉS-VERBAUX- Séance ordinaire du 12 novembre
2024 à19 h et séanceextraordinaire du 26 novembre 2024 à17 h

CONSIDERANT QUE conformément au 1er paragraphe de l'article 333 de la Loi sur
tes c/'féset villes, les procès-verbauxde la séance ordinaire du 12 novembre 2024 à
19 h etde la séanceextraordinaire du 26 novembre 2024 à17 h ont étédresséset
transcrits dans le livre de la Ville par la greffière;

CONSIDERANT QUE ces procès-verbauxdoivent êtreapprouvésàla séance
suivante;

CONSIDERANT QUE des copies des procès-verbauxont ététransmises àchacun des
membres du conseil de la Ville de Lorraine au plus tard la veille de la présenteséance,
la greffièreétantalors dispenséed'en faire la lecture conformémentau paragraphe 2
de l'article 333 de la Loi sur les citéset villes;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreLyne Rémillard
APPUYÈpar monsieur le conseiller Pierre Barrette
et RESOLU àl'unanimité,

QUE les procès-verbauxde la séanceordinaire du 12 novembre 2024 à19 h etdela
séanceextraordinaire du 26 novembre 2024 à17 h soit adoptéstel que présentés.
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PRÉSENTATIONDES COMPTES

4.1

APPROBATION des comptes payéset àpayer - Périodedu 13 novembre 2024
au 10 décembre2024

CONSIDERANT QUE la trésorièrea déposéaux membres du conseil de la Ville de
Lorraine la liste des chèques émis et des comptes payés en date du 10 décembre
2024, le tout conformémentàl'article 5 du Règlement249 concernant le contrôleet le
suivi budgétaireet délégantcertains pouvoirs àdes employésmunicipaux;

CONSIDERANT QUE la trésorièrea égalementdéposéaux membres du conseil de la
Ville de Lorraine la liste des comptes qui restent à payer pour la période du
13 novembre 2024 au 10 décembre2024;

Mme Martine Guilbault, présidente de la commission des finances, informe les
membres du conseil qu'elle-mêmeet Mme Diane Desjardins Lavallée, vice-présidente,
ont procédéàl'examen de ces comptes et que le tout a ététrouvéconforme;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreMartine Guilbault
APPUYE par madame la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
et RESOLU àl'unanimité,

DE PRENDRE ACTE du dépôtde la liste des chèquesémiset des comptes payésen
date du 10 décembre2024 totalisant la somme de 758 100,22 $;

D'APPROUVER la liste des comptes qui restent à payer pour la période du
13 novembre 2024 au 10 décembre2024, pour un montant de 516 970,46 $;

D'AUTORISER la trésorerie àémettre les chèques en paiement des comptes qui
restent àpayer, et ce, en imputant les sommes nécessairesàmêmeles disponibilités
budgétairesdes postes appropriés.

La trésorièreatteste que les crédits sont suffisants àcet effet, tel qu'en fait foi le
certificat numéro2024-52.

COMITÉSET COMMISSIONS

5.1

COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
séancedu 26 novembre 2024

- Adoption du procès-verbal de la

CONSIDERANT QUE les membres du conseil de la Ville de Lorraine ont reçu
communication et ont pris connaissance du procès-verbal de la séance du comité
consultatifd'urbanisme tenue le 29 octobre 2024;

Madame la conseillèreLyne Rémillard, membre du comitéconsultatifd'urbanisme, fait
état des travaux de ceux-ci, dont les recommandations dressées au procès-verbal
visent à:

• Approuver une (1) demande d'agrandissement au 5, chemin de la Bure;

• Approuver une (1) demande d'agrandissement au 27, chemin de Ronchamp;

• Approuver une (1) demande de modification extérieure au 18, chemin de
Lachalade;

• Approuver une (1 ) demande de nouvelle construction au 9, place de Fey;

• Approuver une (1) demande de modification extérieure au 43, boulevard de
Chambord;

• Approuver une (1) demande de dérogationmineure au 7, place de Luxeuil;

CONSIDERANT QUE la demande de dérogationmineure pour l'aire de stationnement
au 9, place de Fey avait étéapprouvée par le conseil municipal lors de la séancedu
9 octobre 2024, sous réserve de la demande de nouvelle construction à être
approuvêe;
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EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreLyne Rémillard
APPUYE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
et RESOLU àl'unanimité,

QUE le procès-verbal de la séance du comité consultatif d'urbanisme de la Ville de
Lorraine tenue le 26 novembre 2024, de même que leurs recommandations, soient
approuvés,tels que présentés;

QUE la procédure requise pour l'autorisation des dérogations mineures pour les
dossiers des immeubles situés au 9, place de Fey et au 7, place de Luxeuil se
poursuive conformémentaux articles 145.1 et suivants de la Loisurl'aménagementet
l'urbanisme, notamment par la publication des avis publics et la présentation de ces
dérogationsmineures àune prochaine séance.

DÉPÔTDES AVIS DE MOTION ET DES PROJETS DE RÈGLEMENTS

6.1

AVIS DE MOTION ET DÈPÔTDU PROJET DE RÉGLEMENT- Règlement236-18

pourvoyant àl'imposition des taxes afin de rencontrer les obligations de la Ville,
/a tarification et les droits de mutation pour l'exercice financier 2025

Avis de motion est donnépar monsieur le conseiller Pierre Barrette, qu'àune séance
du conseil subséquente, sera adopté le Règlement 236-18 pourvoyant àl'imposition
des taxes afin de rencontrer les obligations de la Ville, la tarification et les droits de
mutation pour l'exercice financier 2025 et déposele projet de règlement.

Ce Règlementa pour objet de statuer sur l'imposition des taxes afin de rencontrer les
obligations de la Ville, la tarification et les droits de mutation pour l'exercice financier
2025.

Suivant la séance, une copie du projet de règlement ainsi déposésera mise à la
disposition du public via le site Internet de la Ville.

6.2

AVIS DE MOTION ET DÉPÔTDU PROJET DE RÉGLEMENT - Règlement
d'emprunt B-304 décrétantun emprunt de 1 382 000 $ pourpourvoir àdes travaux
de resurfaçagesur certaines rues

Avis de motion est donnépar monsieur le conseiller Pierre Barrette, qu'àune séance
du conseil subséquente, sera adopté le Règlement d'emprunt B-304 décrétantun
emprunt de 1 382 000 $ pourpoun/oir àdes travaux de resurfaçagesur certaines rues
et déposele projet de règlement.

Ce Règlementa pour objet de permettre le financement des travaux de resurfaçage
sur l'avenue de Bruyères, la place de Bruyères, la rue de Cemay, la rue Chatillon, la
rue Domrémy, l'avenue de Sarrebourg, la rue de Grosbois, ainsi que le chemin de
Mousson.

Suivant la séance, une copie du projet de règlement ainsi déposésera mise à la
disposition du public via le site Internet de la Ville.

ADOPTION DES RÉGLEMENTS

7.1

ADOPTION - Règlement 164-X modifiant le « Règlement 164-C relatif à la
signalisation routièreet àl'utilisation des chemins publics sur le territoire de la
Ville de Lorraine »concernant le retrait des panneaux de signalisation des places
d'Autrey, de Dompierre et de Chazelles

CONSIDÈRANTQU'en date du 12 novembre 2024, le projet de Règlement 164-X a
étédéposéet qu'un avis de motion a étédonnéconformémentaux dispositions de la
Loi sur les citéset villes;
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CONSIDERANT QUE ce Règlement a pour objet de retirer les panneaux
signalisation installéssur les places d'Autrey, de Dompierre et de Chazelles;

de

CONSIDERANT QUE depuis le dépôtde l'avis de motion, aucun changement de
nature à changer l'objet du Règlement n'a étéapporté au projet de Règlement
aujourd'hui soumis pour adoption;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreLyne Rémillard
APPUYE par monsieur le conseiller Jocelyn Proulx
et RESOLU àl'unanimité,

D'ADOPTER le Règlement 164-X modifiant le « Règlement 164-C relatif à la
signalisation routièreet àl'utilisation des chemins publics sur le territoire de la Ville de
Lorraine »concernant le retrait des panneaux de signalisation des places d'Autrey, de
Dompierre et de Chazelles.

7.2

ADOPTION - Règlement245-1 modifiant le «Règlement245 régissantla gestion
de l'eau potable sur l'ensemble du territoire de la Ville de Lorraine »concernant
/e remplacement des compteurs d'eau

CONSIDERANT QU'en date du 12 novembre 2024, le projet de Règlement 245-1 a
étédéposéet qu'un avis de motion a étédonnéconformémentaux dispositions de la
Loi sur les citéset villes;

CONSIDERANT QUE ce Règlementa pour objet de modifier les normes concernant
le remplacement des compteurs d'eau;

CONSIDERANT QUE depuis le dépôtde l'avis de motion, aucun changement de
nature àchanger l'objet du Règlement n'a étéapporté au projet de Règlement
aujourd'hui soumis pour adoption;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
APPUYE par madame la conseillèreMartine Guilbault
et RESOLU àl'unanimité,

D'ADOPTER le Règlement245-1 modifiant le «Règlement245 régissantla gestion de
l'eau potable sur l'ensemble du territoire de la Ville de Lorraine » concernant le
remplacement des compteurs d'eau.

7.3

ADOPTION - Règlement248-3 modifiant le «Règlement 248 relatif à
l'encadrement des séancespubliques du conseil municipal et àsa régieinterne »
afin de modifier les sanctions applicables

CONSIDERANT QU'en date du 12 novembre 2024, le projet de Règlement 248-3 a
étédéposéet qu'un avis de motion a étédonnéconformémentaux dispositions de la
Loi sur les citéset villes;

CONSIDERANT QUE ce Règlementa pour objet de modifier les sanctions applicables
en cas de non-respect du Règlement;

CONSIDERANT QUE depuis le dépôtde l'avis de motion, aucun changement de
nature à changer l'objet du Règlement n'a étéapporté au projet de Règlement
aujourd'hui soumis pour adoption;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Jocelyn Proulx
APPUYE par madame la conseillèreMartine Guilbault
et RESOLU àl'unanimité,

D'ADOPTER le Règlement248-3 modifiant le «Règlement248 relatifàl'encadrement
des séancespubliques du conseil municipal et àsa régie interne »afin de modifierles
sanctions applicables.
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7.4

ADOPTION - Règlement249-04 modifiant le «Règlement 249 concernant le
contrôle et le suivi budgétaire et délégantcertains pouvoirs àdes employés
municipaux » afin de se conformer au nouvel organigramme de la Ville et
modifier l'Annexe 1 intitulée«Personnes autoriséesàdépenseret àsigner des
contrats »

CONSIDERANT QU'en date du 12 novembre 2024, le projet de Règlement249-04 a
étédéposéet qu'un avis de motion a étédonnéconformémentaux dispositions de la
Loi sur les citéset villes;

CONSIDERANT QUE ce Règlement a pour objet de se conformer au nouvel
organigramme de la Ville et de modifier l'Annexe 1 intitulée«Personnes autoriséesà
dépenseret àsigner des contrats »;

CONSIDERANT QUE depuis le dépôtde l'avis de motion, aucun changement de
nature à changer l'objet du Règlement n'a étéapporté au projet de Règlement
aujourd'hui soumis pour adoption;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
APPUYE par madame la conseillèreLyne Rémillard
et RESOLU àl'unanimité,

D'ADOPTER le Règlement249-04 modifiant le «Règlement 249 concemant le
contrôle et le suivi budgétaire et délégantcertains pouvoirs à des employés
municipaux »afin de se conformer au nouvel organigramme de la Ville et modifier
l'Annexe I intitulée«Personnes autoriséesàdépenseretàsignerdes contrats ».

7.5

ADOPTION - Règlement 258 concernant la tarification applicable àcertains
biens, services et activitésde la Ville de Lorraine pour l'année2025

CONSIDERANT QU'en date du 12 novembre 2024, le projet de Règlement258 a été
déposéet qu'un avis de motion a étédonnéconformémentaux dispositions de la Loi
sur /es c/ïéset villes;

CONSIDERANT QUE ce Règlementa pour objet d'assurer une saine gestion de la
tarification facturéepar la Ville de Lorraine pour l'utilisation ou la mise en disponibilité
de certains biens et sen/ices ou pour la participation àdes activitésmunicipales;

CONSIDERANT QUE depuis le dépôtde l'avis de motion, aucun changement de
nature à changer l'objet du Règlement n'a étéapporté au projet de Règlement
aujourd'hui soumis pour adoption;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreMartine Guilbault
APPUYE par madame la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
et RESOLU àl'unanimité,

D'ADOPTER le Règlement 258 concernant la tarification applicable àcertains biens,
ser/ices et activitésde la Ville de Lorraine pourl'année2025.

RÉSOLUTIONS

8.1 Direction générale

8.1.1
DÉPÔT- Rapport du directeur généralconcernant le personnel embauché au
cours du dernier mois

CONSIDÉRANTl'article 6.1 du Règlement 249 délégantàla directrice généralele

pouvoir d'embaucher des employéssalariésau sens du Code du travail ayant un statut
surnuméraire,stagiaire, occasionnel, saisonnier, temporaire, temps partiel, permanent,
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temps plein ou étudiant, il est procédéau dépôtde la liste du personnel engagé
conformémentàl'alinéa3 de l'article 73.2 de la Loi surles citéset villes :

1. Personne engagée :

8.1.2
INDEXATION ANNUELLE - Salaire du personnel cadre

CONSIDERANT la Politique de rémunérationdes cadres en vigueur depuis le
1erjuillet 2003 et ses modalités;

CONSIDERANT QU'il y a lieu d'indexer le salaire du personnel cadre;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Jocelyn Proulx
APPUYE par madame la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
et RESOLU àl'unanimité,

D'OCTROYER une augmentation équivalenteà3 % pour l'année2025 aux postes du
personnel cadre de la Ville de Lorraine, incluant un nombre d'heures de trente-cinq
(35) heures par semaine, àpartir de 2025;

D'AUTORISER la trésorerieàprocéderaux ajustements nécessaireset àimputer cette
somme àmêmeles codes budgétairesappropriés, au budget 2025.

8.1.3
DEMISSION de la directrice généraleet DESIGNATION de la directrice générale
par intèrim

CONSIDERANT QUE la directrice générale,Mme StéphanieBélisle,a aviséla Ville de
sa démissionàson poste, effectifle Gjanvier 2025;

CONSIDERANT QUE conformémentàl'article 112 de la Loi sur les citéset villes, le
conseil municipal a choisi de désignerune fonctionnaire de manièretemporaire pour
remplacer la directrice généralelors de la vacance àce poste;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
APPUYE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
et RESOLU àl'unanimité,

D'ENTERINER la démissionde Mme StéphanieBélisleet de mettre fin au lien d'emploi
avec la Ville, effectif le 6 janvier 2025;

DE DESIGNER Me Gabrielle Ethier-Raulin, greffière et directrice des Services
juridiques et greffe, àtitre de directrice généralepar intérim, pour exercer toutes les
fonctions de la directrice généralependant la vacance àce poste, et ce, àpartir du
6 janvier 2025 en bonifiant son traitement salarial aux conditions établies;

D'AUTORISER la trésorièreàprocéderau paiement de la rémunérationàêtreversée
àcette dernière et àimputer les sommes nécessaires àmême le code budgétaire
numéro02-199-00-111.

8.1.4
ADOPTION - Politique administrative - Déneigement- Rue blanche

CONSIDERANT QUE le conseil municipal de la Ville de Lorraine souhaite adopter une
Politique administrative portant sur le déneigement- Rue blanche;

CONSIDERANT QUE cette politique a comme objectif d'assurer des déplacements
sécuritaires pour les automobilistes et aux piétonsen périodehivernale, et ce, sur les
voies de circulation publiques, les stationnements, l'accèsaux bâtimentsmunicipaux,
les corridors scolaires ainsi que certains sentiers;

Nom Poste Statut Date de
début

Date de fin

Josée Hotte
Technicienne comptable à
la paie (remplacement
pour une périoded'un an)

Temps plein,
Temporaire

9 décembre
2024

5 décembre
2025
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CONSIDERANT QUE cette politique a égalementpour but d'informer les citoyens des
différentes opérations et priorités de déneigement de la Ville effectuées par les
entrepreneurs mandatés par le Service des travaux publics et infrastructures, afin de
fournir un service efficace;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
APPUYE par madame la conseillèreLyne Rémillard
et RÉSOLUàl'unanimité,

D'ADOPTER la Politique administrative - Déneigement- Rue blanche;

QUE cette politique prenne effet àcompter du 1erjanvier 2025.

8.2 Direction des communications et relations citoyennes

8.3 Direction des finances et trésorerie

8.3.1
RÉSOLUTIONDE CONCORDANCE ET DE COURTE ÉCHÉANCE- Emprunt par
billets au montant de 1 316 600 $ qui sera réaliséle 17 décembre2024

CONSIDERANT QUE conformémentau règlementd'emprunt suivant et pour le montant
indiqué, la Ville de Lorraine souhaite emprunter par billets pour un montant total de
1 316 600 $ qui sera réaliséle 17 décembre2024, réparticomme suit :

CONSIDERANT QU'il y a lieu de modifier le règlementd'emprunt en conséquence;

CONSIDERANT QUE conformémentau 1er alinéade l'article 2 de la Loi sur les dettes et
emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet emprunt et pour le
règlementd'emprunt numéroB-294, la Ville de Lorraine souhaite réaliserl'emprunt pour un
terme plus court que celui originellement fixéàces règlements;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
APPUYE par madame la conseillèreMartine Guilbault
et RESOLU àl'unanimité,

QUE le règlementd'emprunt indiqué au 1er alinéa du préambule soit financé par billets,
conformémentàce qui suit :

1. Les billets seront datésdu 17 décembre2024;

2. Les intérêtsseront payables semi-annuellement, le 17 juin et le 17 décembrede
chaque année;

3. Les billets seront signéspar le maire et la trésorière;

4. Les billets, quant au capital, seront rembourséscomme suit :

QU'en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévuspour les années2030
et suivantes, le terme prévudans le règlementd'emprunt numéroB-294 soit plus court que
celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (àcompter du
17décembre 2024), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque
émissionsubséquentedevant êtrepour le solde ou partie du solde dûsur l'emprunt.

Règlementd'emprunt # Pour un montant de $
B-294 - Règlementd'emprunt numéroB-294
décrétantun emprunt de 1 769 000 $ pour
pourvoir à des travaux sur le chemin de
Brisach (Phase 2)

1 316600$

2025. 30 800 $
2026. 32 000 $
2027. 33 400 $
2028. 34 900 $
2029. 36 200 $ (àpayer en 2029)
2029. 1 149 300 $ (àrenouveler)
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8.3.2
ADJUDICATION -
1 316600$

Soumissions pour l'émission de billets au montant de

Date
d'ouverture

hleure
d'ouverture

Lieu
d'ouverture

Montant :

10décembre2024

10h

Ministèredes Finances du
Québec

1 316600$

Nombre de
soumissions

Échéance
moyenne :

Date
d'émission :

4 ans et 9 mois

17 décembre2024

CONSIDERANT QUE la Ville de Lorraine a demandé,àcet égard, par l'entremise du
systèmeélectronique «Service d'adjudication et de publication des résultatsde titres
d'emprunts émisaux fins du financement municipal », des soumissions pour la vente
d'une émissionde billets, datéedu 17 décembre2024, au montant de 1 316 600 $;

CONSIDERANT QU'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de l'émission
désignéeci-dessus, le ministèredes Finances a reçu trois soumissions conformes, le
tout selon l'article 555 de la Loisurles citéset les villes (RLRQ, chapitre C-19) et de la
résolutionadoptéeen vertu de cet article;

1 - BANQUE ROYALE DU CANADA

30 800 $
32 000 $
33 400 $
34 900 $

1 185500$

Prix: 100,00000

3,69000 %
3,69000 %
3,69000 %
3,69000 %
3,69000 %

2025
2026
2027
2028
2029

Coûtréel : 3,69000 %

2 - CA1SSE DESJARDINS THERESE-DE BLAINVILLE

1

30 800 $
32 000 $
33 400 $
34 900 $
185500$

3,80000 %
3,80000 %
3,80000 %
3,80000 %
3,80000 %

2025
2026
2027
2028
2029

Prix : 100,00000 Coûtréel : 3,80000 %

3- FINANCIÉREBANQUE NATIONALE INC.

30 800 $
32 000 $
33 400 $
34 900 $

185500$

3,30000 %
3,35000 %
3,40000 %
3,45000 %
3,50000 %

2025
2026
2027
2028
2029

Prix : 98,47800 Coûtréel : 3,84866 %

CONSIDERANT QUE le résultatdu calcul des coûts réels indique que la soumission
présentéepar la firme BANQUE ROYALE DU CANADA est la plus avantageuse;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
APPUYE par madame la conseillèreMartine Guilbault
et RESOLU àl'unanimité,

QUE le préambulede la présenterésolutionen fasse partie intégrantecomme s'il
étaitici au long reproduit;

QUE la Ville de Lorraine accepte l'offre qui lui est faite de BANQUE ROYALE DU
CANADA pour son emprunt par billets en date du 17 décembre2024 au montant de
1 316 600 $ effectuéen vertu du règlementd'emprunt numéroB-294. Ces billets sont
émisau prix de 100,00000 pour chaque 100 $, valeur nominale de billets, échéanten
sériecinq (5) ans;
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QUE les billets, capital et intérêts,soient payables par chèqueàl'ordre du détenteur
enregistréou par prélèvementsbancaires préautorisésàcelui-ci.

8.4 Direction de l'urbanisme et de l'environnement

8.4.1
AUTORISATION DE SIGNATURE - Tricentris - Contrat de membre utilisateur et
contrat de service d'activitésd'information, sensibilisation et éducation(ISE)

CONSIDERANT QUE la Ville de Lorraine est desservie par Tricentris pour le tri et le
conditionnement de ses matièresrecyclablesjusqu'au 31 décembre2024;

CONSIDERANT QUE malgré la fin du contrat, la Ville de Lorraine souhaite demeurer
membre de Tricentris;

CONSIDERANT QUE Tricentris souhaite poursuivre sa mission en diversifiant ses
activités afin d'assurer sa pérennité,notamment par la proposition d'activités de
sensibilisation et d'information pertinentes pour les citoyens et citoyennes;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
APPUYE par monsieur le conseiller Jocelyn Proulx
et RESOLU àl'unanimité,

D'AUTORISER le maire ou le maire suppléantet la greffièreou l'assistante-greffièreà
signer, pour et au nom de la Ville de Lorraine, le «Contrat membre utilisateur •>•> et le
«Contrat de seMce d'activités d'information, sensibilisation et éducation (ISE) »,
incluant toute modification mineure qui pourrait leur être apportée ainsi que tout
document nécessaire pour leur donner leur plein effet;

D'AUTORISER la trésorerieàverser àTricentris la somme de 1 855 $ pour les activités
d'éducationet sensibilisation choisies, selon les modalitésstipuléesdans le «Contrat
de service d'activitésd'information, sensibilisation et éducation (ISE) »,et àimputer les
sommes nécessairesàmême le code budgétaire numéro 02-450-00-349, au budget
2025.

8.4.2
RENOUVELLEMENT DE MANDAT - Conseil des bassins versants des Mille-lles

(COBAMIL) - Programme d'échantillonnagedu ruisseau Dominique-Juteau pour
l'année2025

CONSIDERANT QUE la Ville de Lorraine souhaite renouveler le mandat du Conseil
des bassins versants des Mille-Ïles (COBAMIL) pour l'échantillonnage visant à
caractériser la qualitéde l'eau du ruisseau Dominique-Juteau pour l'année 2025, en
continuitéavec les mandats octroyésàCOBAMIL depuis 2014;

CONSIDÈRANT l'offre de service du COBAMIL dans le cadre du programme
d'échantillonnagedu ruisseau Dominique-Juteau pour l'année2025;

CONSIDERANT QUE le COBAMIL exige désormais une résolution du conseil
municipal afin de confirmer l'acceptation de l'offre de service;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreLyne Rémillard
APPUYE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
et RESOLU àl'unanimité,

D'ACCEPTER l'offre de services du COBAMIL dans le cadre du programme
d'échantillonnagedu ruisseau Dominique-Juteau pour l'année2025;

D'AUTORISER Mme Maude Gascon, directrice du Service de l'urbanisme et de
l'environnement, àconclure et àsigner une entente de service avec le COBAMIL dans
le cadre du programme d'échantillonnagedu ruisseau Dominique-Juteau pour l'année
2025;

D'AUTORISER la trésorerieàverser au COBAMIL la somme de 7 614 $ pour les fins
du programme d'échantillonnage du ruisseau Dominique-Juteau pour l'année 2025
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selon les modalités stipulées dans l'offre de service et à imputer les sommes
nécessairesàmêmele code budgétairenuméro02-450-00-920, au budget 2025.

8.5 Direction des travaux publics et infrastructures

8.5.1
DEPOT - Bilan 2023 de la Stratégiemunicipale d'économied'eau potable

Conformémentàla Stratégie municipale d'économied'eau potable, il est procédéau
dépôtdu bilan annuel 2023 de la Stratégiemunicipale d'économied'eau potable.

8.6 Direction des loisirs et de la culture

8.7 Direction des services juridiques et du greffe

8.7.1
DEPOT - Registre des déclarations - Loi sur l'éthique et la déontologie en
matièremunicipale

Conformément à l'article 6 de la Loi sur l'éthique et la déontologie en matière
municipale, la greffière procède au dépôtd'un extrait du registre qui contient les
déclarationsviséesau 2e alinéade l'article 6 de la Loi surl'éthiqueet la déontologieen
matièremunicipale qui ont étéfaites au cours de la demièreannée.

Ce registre contient toutes les déclarationsfaites par un éluen lien avec tout don, toute
marque d'hospitalitéou tout autre avantage reçu par un éluet qui n'est pas de nature
purement privéeou qui n'est pas de nature àinfluencer son indépendancedejugement
dans l'exercice de ses fonctions ou qui ne risque pas de compromettre son intégritéou
dont la valeur excèdecelle prévue au Règlement250 décrétantun code d'éthiqueet
de déontologiedes élusmunicipaux de la Ville de Lorraine en vigueur.

8.7.2
APPROBATION - Règlement108-03 modifiantle Règlement108 afin d'augmenter
l'emprunt pour un montant additionnel de 1 171 000 $ - Régie intermunicipale
d'assainissement des eaux de Rosemèreet de Lorraine

CONSIDERANT QUE la Régie intermunicipale des eaux de Rosemèreet de Lorraine
a décrété,par le biais du Règlement108, une dépenseet un emprunt de 1 650 000 $
pour des travaux relatifs àla réfection d'équipements de déshydratation àla station
d'épurationdes eaux de Rosemèreet de Lorraine;

CONSIDERANT le projet de la Régie intermunicipale des eaux de Rosemère et de
Lorraine visant àremplacer des dégrilleurset des compacteurs àla station d'épuration
des eaux;

CONSIDERANT QU'il est nécessaire d'amender le Règlement 108 afin de pourvoir
aux coûtsexcédentairesestimés;

CONSIDERANT QUE la Régie intermunicipale d'assainissement des eaux de
Rosemèreet de Lorraine a adopté le 30 octobre 2024 le Règlement 108-03 modifiant
le Règlement 108 afin d'augmenter l'emprunt pour un montant additionnel de
1 171 000$;

CONSIDERANT l'article 468.37 de la Lo/' sur les citéset villes prévoyantque la Régie
peut contracter des emprunts pour les fins de sa compétence;

CONSIDERANT l'article 468.38 de la Loisurles citéset villes prévoyantque le conseil
municipal d'une ville membre d'une régie doit, au plus tard à la deuxième séance
ordinaire qui suit la réception de la copie du règlement, approuver ou refuser le
règlement;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Jocelyn Proulx
APPUYE par madame la conseillèreLyne Rémillard
et RESOLU àl'unanimité,

J
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D'APPROUVER le Règlement 108-03 modifiant le Règlement 108 afin d'augmenter
l'emprunt pour un montant additionnel de 1 171 000 $, adopté par la Régie
d'assainissement des eaux de Rosemèreet de Lorraine en date du 30 octobre 2024.

8.7.3
AUTORISATION DE SIGNATURE - Entente intermunicipale relative à la
fourniture d'un service secondaire d'appels d'urgence 9-1-1

CONSIDERANT la résolution 2024-06-114 «Approbation et autorisation de signature
- Entente intermunicipale pour la fourniture d'un se/v/ce de sécuritéincendie assortie
d'un service de préventionet d'inten/ention de sécuritécivile parla Ville de Terrebonne
surle terhtoire de la Ville de Lorraine »adoptéepar le conseil municipal de la Ville de
Lorraine lors de la séancetenue le 11 juin 2024;

CONSIDERANT QUE VEntente intermunicipale pour la fourniture d'un service de
sécuritéincendie assortie d'un service de préventionet d'intervention de sécuritécivile
par la Ville de Terrebonne sur le territoire de la Ville de Lorraine prevoit la conclusion
d'une entente parallèleconcernant le service secondaire d'appels d'urgence 9-1-1 aux
fins des appels concernant le territoire de Lorraine;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreMartine Guilbault
APPUYE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
et RESOLU àl'unanimité,

D'ENTERINER \'Entente intermunicipale relative àla fourniture d'un se/v/ce secondaire
d'appels d'urgence 9-1-1 d'une duréede dix (10) ans;

D'AUTORISER le maire ou le maire suppléantet la greffièreou l'assistante-greffièreà
signer, pour et au nom de la Ville de Lorraine, VEntente intermunicipale relative àla
fourniture d'un service secondaire d'appels d'urgence 9-1-1, incluant toute modification
mineure qui pourrait y êtreapportée,ainsi que tout document nécessairepour y donner
son plein effet;

DE TRANSMETTRE une copie de la présenterésolutionàla Ville de Terrebonne.

8.7.4
AUTORISATION DE SIGNATURE - Entente intermunicipale avec l'Association de
hockey féminindes Laurentides (AHFL) pour les saisons 2024-2025 à2028-2029

CONSIDERANT QUE l'Entente intermunicipale entre l'Association de hockey féminin
des Laurentides (AhlFL) et ses villes partenaires venait àéchéanceàla fin de la saison
2023-2024;

CONSIDERANT les recommandations du Service des loisirs et de la culture;

EN CONSÈQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Jocelyn Proulx
APPUYE par madame la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
et RESOLU àl'unanimité,

D'ENTÉRINER l'Entente intermunicipale avec l'Association de hockey féminin des
Laurentides (AHFL) pour les saisons 2024-2025 à2028-2029, soit pour une période
de cinq (5) ans;

D'AUTORISER le maire ou le maire suppléantet la greffièreou l'assistante-greffièreà
signer, pour et au nom de la Ville de Lorraine, l'Entente intermunicipale avec
l'Association de hockey féminindes Laurentides (AHFL) pour les saisons 2024-2025 à
2028-2029, incluant toute modification mineure qui pourrait y êtreapportée, ainsi que
tout document nécessairepour y donner son plein effet;

D'AUTORISER la trésorerieàverser àl'Association de hockey féminindes Laurentides

(AHFL) la contribution au montant de 9 912 $, telle que définieàl'entente, et àimputer
les sommes nécessaires àmême le code budgétaire numéro 02-710-10-515, au
budget 2025.

8.8 Sécuritépublique
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RÉSOLUTIONSDIVERSES ET D'APPUI

AFFAIRES NOUVELLES (VARIA)

Monsieur le maire suppléantPatrick Archambault remercie Madame StéphanieBélisle,
directrice générale,pour les services rendus au cours des dernièresannées.

PÉRIODEDE QUESTIONS

Les membres du conseil répondentaux questions du public.

LEVÉEDE LA SÉANCE

L'ordre du jour étantépuisé,

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreMartine Guilbault
APPUYE par madame la conseillèreLyne Rémillard
et RESOLU àl'unanimité,

sé^ncesoit levéeà19 h 33.

Monslteur PATRICK ARCHAMBAULT
Maire suppléant

Mé^GABRIELLE ETHIER-RAULIN
Greffière


